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 n° 296 543 du 31 octobre 2023 

dans l’affaire X / X 
 
 

 En cause : X 

  ayant élu domicile : au cabinet de Maître E. KIAKU 
Rue du Prince Royal 81/1 
1050 BRUXELLES 
 

  contre : 
 
la Commissaire générale aux réfugiés et aux apatrides 

 
 
 
LE PRÉSIDENT DE LA Xème CHAMBRE, 
 
Vu la requête introduite le 30 novembre 2022 par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C.), 
contre la décision de la Commissaire adjointe aux réfugiés et aux apatrides, prise le 27 octobre 2022. 
 
Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et 
l’éloignement des étrangers (ci-après dénommée la « loi du 15 décembre 1980 »). 
 
Vu l’ordonnance portant détermination du droit de rôle du 5 décembre 2022 avec la référence X 
 
Vu le dossier administratif. 
 
Vu l’ordonnance du 9 février 2023 prise en application de l’article 39/73 de la loi précitée. 
 
Vu la demande d’être entendu du 24 février 2023. 
 
Vu l’ordonnance du 29 août 2023 convoquant les parties à l’audience du 29 septembre 2023. 
 
Entendu, en son rapport, G. de GUCHTENEERE, président de chambre. 
 
Entendu, en ses observations, la partie requérante représentée par Me E. KIAKU, avocat. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 
I. Remarque préalable 
 
1. Le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé le « Conseil ») constate l’absence de la 
partie défenderesse à l’audience. 
 
Dans un courrier du 8 septembre 2023 (v. dossier de la procédure, pièce 11), la partie défenderesse a 
averti le Conseil de cette absence en expliquant en substance que dans le cadre de la présente procédure 
mue sur la base de l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980, « Si la partie requérante a demandé à 
être entendue, je considère pour ma part ne pas avoir de remarques à formuler oralement ». 
 
En l’espèce, l’article 39/59, § 2, de la loi du 15 décembre 1980, dispose comme suit : 
 
« Toutes les parties comparaissent ou sont représentées à l'audience. 
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Lorsque la partie requérante ne comparaît pas, ni n'est représentée, la requête est rejetée. Les autres 
parties qui ne comparaissent ni ne sont représentées sont censées acquiescer à la demande ou au 
recours. […] ». 
 
Cette disposition ne contraint pas le juge, qui constate le défaut de la partie défenderesse à l’audience, à 
accueillir toute demande ou tout recours (en ce sens : C.E. (11e ch.), 17 mars 2011, E. Y. A., inéd., n° 
212.095). L’acquiescement présumé dans le chef de la partie concernée ne suffit en effet pas à établir le 
bienfondé même de la demande de protection internationale de la partie requérante. Il ne saurait pas 
davantage lier le Conseil dans l’exercice de la compétence de pleine juridiction que lui confère à cet égard 
l’article 39/2, § 1er, alinéa 2, de la loi du 15 décembre 1980 (en ce sens : G. DEBERSAQUES et F. DE 
BOCK, « Rechtsbescherming tegenover de overheid bij de Raad voor Vreemdelingenbetwistingen », Vrije 
universiteit Brussel, 2007, n° 49). 
 
Il en résulte que, comme tel, le refus de la partie défenderesse de comparaitre à l’audience ne peut être 
sanctionné par le Conseil, auquel il incombe de se prononcer sur le bienfondé de la demande de 
protection internationale de la partie requérante, en se basant à cet effet sur tous les éléments du dossier 
qui lui sont communiqués par les parties. 
 
Il n’en demeure pas moins que l’article 39/73 de la loi du 15 décembre 1980 ne dispense pas la partie 
défenderesse de comparaitre à l’audience, quand bien même elle n’aurait pas elle-même demandé à être 
entendue, audience au cours de laquelle elle pourrait notamment être amenée à répliquer aux éléments 
nouveaux invoqués par la partie requérante conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 
décembre 1980. Dans la mesure où ce refus de comparaitre empêcherait le Conseil, qui ne dispose 
d’aucun pouvoir d’instruction, de se prononcer sur ces éléments nouveaux, le Conseil n’aurait alors d’autre 
choix que d’ordonner à la partie défenderesse d’examiner ces éléments nouveaux et de lui transmettre 
un rapport écrit dans les huit jours, conformément à l’article 39/76, § 1er, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 
1980. 
 
II. Procédure et faits invoqués 
 
2.1. La partie défenderesse a, après avoir entendu la requérante, pris en date du 27 octobre 2022, une 
décision de « Refus du statut de réfugié et refus du statut de protection subsidiaire » contre laquelle est 
dirigé le présent recours. 
 
2.2. La partie défenderesse résume la procédure et les faits invoqués par le requérant de la manière 
suivante (décision, p. 1) :  
 
« Vous dites être de nationalité congolaise (République démocratique du Congo, ci-après RDC) et 
d’origine ethnique bembe. Selon vos dernières déclarations, vous êtes née en 1986 à Kinshasa et vous y 
avez vécu jusqu’en 2007, après l’obtention d’un graduat en Sciences infirmières et quelques stages en 
milieu hospitalier. Vous partez ensuite à Béni, d’où vos parents sont originaires. Vous avez été 
sympathisante du MLC (Mouvement de Libération du Congo) jusqu’à la création du MLCL (Mouvement 
de Libération du Congo – Libéral), dont vous devenez membre effective en 2013 ou 2014. En 2012, vous 
commencez à séjourner régulièrement au Cameroun, où votre conjoint travaille pour une agence des 
Nations Unies. Vous vous y installez en 2013 avec votre conjoint. Vous rentrez au Congo en 2017, pour 
célébrer votre mariage, vous y restez quelques semaines avant de quitter ce pays définitivement. En juin 
2018, votre mari est affecté au Nigéria, où vous le suivez. Le 29 octobre 2018, vous arrivez sur le territoire 
belge, vous souhaitez y poursuivre des études en Sciences de la Famille et de la Sexualité à l’Université 
de Louvain-la-Neuve. En mars 2019, vous rejoignez les combattants du Peuple Mokonzi en Belgique, 
vous participez aux réunions et à des manifestations. 
 
Dans la nuit du 28 au 29 novembre 2019, des gens sont tués à Béni, parmi lesquels votre tante, chez 
laquelle votre demi-frère s’était réfugié après avoir échappé à l’ADF (Allied Democratic Forces) par qui il 
avait été kidnappé. De retour dans la parcelle familiale à Béni, il fait de la maison une base de recrutement 
pour convaincre les jeunes de se défendre contre les rebelles. Son action est mal comprise et la rumeur 
assimile ses activités à du recrutement pour le compte de l’ADF. Votre famille, qui envoie de l’argent à 
votre demi-frère pour son entretien domestique, est accusée de financer ses activités de recrutement et 
d’achats d’armes blanches. Dans la nuit du 19 au 20 janvier 2020, la maison familiale est incendiée par 
des inconnus. Vous apprenez ces éléments en janvier 2020, par votre demi-frère alors en fuite vers 
l’Ouganda, et qui se dit également recherché par les autorités congolaises qui lui reprochent d’être partie 
prenante de l’ADF. 
 
Le 26 février 2020, vous introduisez une demande de protection internationale car vous craignez les 
répercussions des activités de votre frère à l’est du Congo. Le 12 août 2021, vous donnez naissance à 
un petit garçon en Belgique. 
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Vous déposez, à l’appui de votre demande votre passeport ; neuf photographies de personnes tuées à 
Béni ; un procès-verbal de constat d’incendie, daté du 16 janvier 2020 ; un document d’autorisation de 
lever une copie de document, daté d’avril 2021 ; un courrier d’avocat saisissant le tribunal de paix de Béni 
concernant l’incendie de votre maison, daté du 20 avril 2021 ; une clé usb contenant les échanges audio 
de vos communications avec votre frère ; un témoignage de Boketshu Wa Yambo et du commandant 
Esso, daté du 4 décembre 2019 et accompagné de leur pièce d’identité respective ; et votre carte de 
membre du Peuple Mokonzi. Après l’entretien personnel, vous faites encore parvenir au Commissariat 
général un nouveau témoignage de Boketshu Longombolo (alias Boketshuwayambao) daté du 26 juin 
2022 ». 
 
III. Thèse de la partie défenderesse 
 
3.1. Dans sa décision, la partie défenderesse relève d’abord que la requérante fonde sa demande de 
protection internationale sur la crainte d’être persécutée par les autorités congolaises en raison de son 
implication politique en Belgique d’une part, et, d’autre part, en raison des accusations portées contre elle 
de financer les activités contestées de son frère à Beni. 
 
3.2. Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille, 
à l’absence de crédibilité de la requérante sur plusieurs points du récit. 
 
IV. Thèse de la partie requérante 
 
4.La partie requérante conteste cette motivation. Elle prend un moyen unique tiré de la « - violation des 
articles 48/3, 48/4, et 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement 
et l’éloignement des étrangers; - violation des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 relative à la 
motivation formelle des actes administratifs ; - Erreur manifeste d’appréciation ». 
 
V. Appréciation du Conseil 
 
5.1. L’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980 en son paragraphe premier est libellé comme suit : « Le 
statut de réfugié est accordé à l’étranger qui satisfait aux conditions prévues par l’article 1er de la 
Convention de Genève du 28 juillet 1951 relative au statut des réfugiés, modifiée par le protocole de New 
York du 31 janvier 1967 ». Ledit article 1er de la Convention de Genève précise que le terme « réfugié » 
s’applique à toute personne « qui craignant avec raison d’être persécutée du fait de sa race, de sa religion, 
de sa nationalité, de son appartenance à un certain groupe social ou de ses opinions politiques, se trouve 
hors du pays dont elle a la nationalité et qui ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se réclamer de la 
protection de ce pays ».  
 
5.2. L’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980 est libellé comme suit : « § 1er. Le statut de protection 
subsidiaire est accordé à l'étranger qui ne peut être considéré comme un réfugié et qui ne peut pas 
bénéficier de l'article 9ter, et à l'égard duquel il y a de sérieux motifs de croire que, s'il était renvoyé dans 
son pays d'origine ou, dans le cas d'un apatride, dans le pays dans lequel il avait sa résidence habituelle, 
il encourrait un risque réel de subir les atteintes graves visées au paragraphe 2, et qui ne peut pas ou, 
compte tenu de ce risque, n'est pas disposé à se prévaloir de la protection de ce pays et ce, pour autant 
qu'il ne soit pas concerné par les clauses d'exclusion visées à l'article 55/4. § 2. Sont considérées comme 
atteintes graves : a) la peine de mort ou l'exécution; ou b) la torture ou les traitements ou sanctions 
inhumains ou dégradants du demandeur dans son pays d'origine; ou c) les menaces graves contre la vie 
ou la personne d'un civil en raison d'une violence aveugle en cas de conflit armé interne ou international ». 
 
5.3. En l’espèce, la partie défenderesse refuse de reconnaitre la qualité de réfugié ou d’accorder le statut 
de protection subsidiaire à la requérante en raison de manque de crédibilité de son récit. Elle estime que 
la requérante n’établit pas « la crédibilité d’être une cible » des autorités ou de l’ADF au Congo ainsi que 
la crédibilité des « craintes invoquées à l’est du Congo ». 
 
5.4.1. Dans un premier motif, la partie défenderesse constate d’emblée que les problèmes à l’origine des 
craintes de la requérante concernent son frère, le sieur H. Elle note que lesdits problèmes ont eu lieu 
après le départ définitif de la requérante du Congo. Ensuite, la partie défenderesse relève des lacunes 
dans ses déclarations portant sur l’origine des accusations portées contre elle et sur l’origine de l’incendie 
de la maison familiale dans la ville de Beni en RDC. Elle précise que la requérante ne connaît pas l’auteur 
des accusations portées contre elle ; qu’elle dit simplement que ce sont des rumeurs émanant de militaires 
et d’habitants du quartier, après l’incendie de la maison familiale dont elle ne connait du reste pas l’auteur 
(autorités congolaises ou ADF). Par ailleurs, la partie défenderesse relève que la requérante ne connaît 
pas la signification du sigle « ADF ».  
En ce qui concerne la crainte de la requérante envers les autorités congolaises (pour avoir financé les 
activités contestées de son frère à Beni), la partie défenderesse constate que le neveu de son mari a été 
déposer une plainte dans le but d'ouvrir une enquête consécutivement à l'incendie.  
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Et si elle évoque du « harcèlements » pour ce neveu, elle ne précise pas autre chose que le fait d’avoir 
été soumis à des questions pour savoir où se trouvait le sieur H., ce qui ne semble pas inapproprié au vu 
des circonstances. Elle relève que si la requérante a déclaré que sa tante et d’autres personnes ont été 
assassinées dans la foulée des problèmes de son frère, elle n’a pas pensé à s’enquérir du nombre de 
victimes, ce qui est incompatible avec l’attitude d’une personne se revendiquant d’une protection 
internationale. De plus, ajoute la partie défenderesse, le fait que la requérante prétend que sa tante se 
serait confiée à quelqu’un au sujet du fait qu’elle a apporté de l’aide à son frère et l’a hébergé et que ce 
dernier l’aurait trahit ensuite n’est que pure supposition. 
 
Dans sa requête, la requérante expose son argumentaire comme suit : 
 
« En effet, s’agissant des faits liés aux activités de son demi-frère, la partie requérante estime que ceux-
ci sont établis à suffisance, est démontrent que la requérante encoure un risque réel de persécutions en 
cas de retour au Congo. Il ressort en effet des déclarations de la requérante que son intégrité physique 
est menacée en raison des activités de son demi-frère, [H. D.], qui, victime des exactions des ADF, décida 
de mobiliser la jeunesse de la Ville de Beni contre ces rebelles, et transforma la maison familiale en un 
centre de recrutement, de la mort de sa tante maternelle, [I. M.], sauvagement assassinée par lesdits 
rebelles, et de la rumeur persistance selon laquelle son demi-frère recrutait en réalité des jeunes pour le 
compte des ADF, et l’incendie de la maison familiale qui en est résulta. 
Elle s’estime donc menacée, d’une part, par les ADF, comme membre de famille de M. [H. D.], en raison 
de ses activités dans la maison familiale et, d’autre part, par ses propres autorités nationales, en raison 
de la rumeur persistante, selon laquelle la maison familiale servirait en réalité de centre de recrutement 
en faveur des ADF. » 
 
Le Conseil constate, d’une part, que les motifs de la décision attaquée relatifs aux craintes de la 
requérante en raison des activités de son frère à Beni se vérifient à la lecture du dossier administratif, 
sont pertinents - dès lors qu’ils portent sur des éléments déterminants du récit – et ont pu valablement 
conduire la partie défenderesse à remettre en cause le bien-fondé des craintes ainsi alléguées par la 
requérante. D’autre part, la requérante – qui se borne à rappeler les éléments du récit, lesquels 
n’apportent aucun éclairage neuf en la matière – n’oppose aucun argument convaincant à ces motifs 
spécifiques de la décision attaquée.  
 
5.4.2. La partie défenderesse relève que la requérante affirme qu’elle n’est plus en mesure d’habiter au 
Congo en raison de l’incendie de la maison à Beni. A cet égard, elle souligne que la requérante est née 
à Kinshasa où elle a vécu jusqu’à l’âge adulte et où elle a fait ses études supérieures et ses stages 
personnels. 
 
Le Conseil constate que ce motif ne fait l’objet d’aucune contestation de la requérante. Il ne n’aperçoit, de 
son côté, aucune raison de le remettre en cause dès lors qu’il est conforme au dossier administratif et 
pertinent. 
 
5.4.3. La partie défenderesse constate que la requérante invoque une autre crainte liée à son engagement 
politique en Belgique. A cet égard, la partie défenderesse constate d’abord que la requérante – qui prétend 
avoir été sympathisante du MLC jusqu’en 2013 ou 2014 (moment de départ de deux leaders de ce parti 
pour en créer un nouveau, le MLC/L) – ne pouvait pas être membre de ce parti en RDC dans la mesure 
où c’est en novembre 2015 que le nouveau parti a été créé. Il en est d’autant plus ainsi qu’à partir de 
2013, la requérante séjournait avec son conjoint au Cameroun. Elle relève que l’implication politique de 
la requérante en Belgique au sein du mouvement « Peuple Mokonzi » depuis 2019 ne se résume qu’à 
des réunions et à deux meetings en 2021, qui n’est pas un engagement consistant ou d’une ampleur telle 
que du fait de celle-ci, elle serait une cible privilégiée pour les autorités congolaises. De plus, ajoute la 
partie défenderesse, la requérante ne démontre pas que les autorités congolaises sont au courant de ses 
activités. 
 
Dans sa requête, la requérante expose sa critique comme suit :  
 
« Quant aux activité politiques en Belgique, la requérante a déclaré avoir adhéré au mouvement politique, 
« Peuple Mokonzi », opposé au régime actuel à la tête du Congo. Son appartenance à cette mouvance, 
hostile au pouvoir en place, n’est pas contestée par la partie [défenderesse]. Si celle-ci semble minimiser 
la répression dont la requérante pourrait faire l’objet de ses autorités nationales, du fait de son 
appartenance à ce mouvement, il ne ressort d’aucune information actualisée, produite par la partie 
défenderesse, que tel ne pourrait être le cas. A tout le moins, cette question eu dû être investiguée plus 
avant, s’agissant du sort réservé aux demandeurs de protection internationale déboutés, en cas de retour 
dans leur pays d’origine, la RDC. » 
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Le Conseil observe que la partie défenderesse relève à bon droit et sans être sérieusement critiquée à 
cet égard que l’engagement de la requérante au sein du mouvement  « Peuple Mokonzi »’ n’a pas une 
consistance ou une ampleur suffisante pour faire d’elle une cible privilégiée pour les autorités congolaises 
en cas de retour dans son pays. Ainsi, le Conseil constate que les propos de la requérante n’ont pas 
permis de mettre en évidence le fait qu’elle encourrait en raison de cette participation un risque de 
persécutions ou d’atteintes graves. En effet, des éléments de son récit (voir NEP, pp. 16-17), il ne ressort 
en définitive qu'une allégation de ce que la requérante n’a eu aucune autre activité politique qu’une simple 
participation à des réunions internes et à deux meetings en 2021. Par ailleurs, si la requérante dit que son 
leader est très présent sur les réseaux sociaux et sur « Youtube », et que la menace a survécu au 
changement de régime à Kinshasa, elle ne partage toutefois pas elle-même de contenus sur les réseaux 
sociaux ni ne participe aux vidéos sur « Youtube ». L'ensemble de ces éléments ne permet dès lors pas 
d'établir dans le chef de la requérante un profil politique particulier faisant d’elle une cible des autorités ni 
d'ailleurs d'établir l'origine, la nature ou la gravité des menaces auxquelles la requérante serait susceptible 
d'être actuellement exposée en raison de son engagement politique. 
 
5.4.4. S’agissant des documents produits, ceux-ci ne permettent aucunement, selon la partie 
défenderesse, d’établir l’existence des craintes invoquées, que ce soit les neuf photographies de 
personnes assassinées ; un procès-verbal de constat d'incendie et le courrier d'un avocat saisissant le 
tribunal de paix de Beni et l'autorisation de lever une copie de document ou encore des documents vidéos 
et sonores contenus dans une clé USB ou enfin la carte de membre du mouvement « Peuple Mokonzi » ; 
les lettres de témoignage de Boketshu Wa Yambo et du commandant Esso et l'attestation de Boketshu 
Longombolo, datée du 26 juin 2022. 
 
Le Conseil constate que ce motif n’est pas contesté par la requérante. Il observe que l’analyse des 
documents produits à l’appui de la demande de protection internationale de la requérante ne souffre 
d’aucune erreur d’appréciation. Il fait sien le raisonnement de la partie défenderesse qui n’est pas, comme 
il est observé ci-haut, critiqué dans la requête. 
 
5.5. La requérante ne critique pas ces motifs et ne fournit aucun élément d’appréciation nouveau, objectif 
ou consistant pour convaincre de l’existence même des craintes alléguées. Il en résulte qu’à l’exception 
du motif lié à la méconnaissance du sigle « ADF », les autres motifs précités de la décision demeurent 
entiers, et empêchent à eux seuls de faire droit aux craintes alléguées. 
 
Le Conseil considère que la requérante ne démontre pas en quoi la partie défenderesse a violé les 
dispositions légales citées dans la requête, ou n’a pas suffisamment et valablement motivé sa décision 
ou a commis une erreur d’appréciation. Il estime au contraire que la partie défenderesse a exposé à 
suffisance les raisons pour lesquelles elle parvient à la conclusion que la requérante n’établit pas le bien-
fondé des craintes alléguées. 
 
6. Dès lors que la requérante n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir reconnaître 
la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour établis, force est de conclure qu’il 
n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces mêmes faits, « la 
peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions inhumains ou 
dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le Conseil n’aperçoit 
par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents figurant au dossier qui lui est soumis, aucune 
indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi. 
 
7. Pour ce qui concerne la situation de santé de la requérante telle qu’elle ressort du document médical 
déposé à l’audience (v. dossier de la procédure, pièce n° 12), le document en question date du 14 mai 
2021 et fait part d’une hospitalisation en unité psychiatrique pour dépression. Par ailleurs, certains troubles 
de santé physique sont décrits ainsi que les traitements médicamenteux envisagés. Toutefois, si ce 
document met en évidence la santé déficiente de la requérante à cette époque, ce document reste muet 
quant à l’origine des troubles constatés et quant à leur éventuel impact sur la capacité de la requérante à 
suivre sa procédure de demande de protection internationale. Les autres documents versés à l’audience 
par la partie requérante ont trait à son contrat de travail signé le 27 février 2023 et à ses prestations dans 
ce cadre. Ils sont donc sans pertinence pour évaluer la demande de protection de la requérante. 
 
8. Entendue à sa demande conformément à l’article 39/73, § 4, de la loi du 15 décembre 1980, la partie 
requérante, hormis la mention du travail régulier de la requérante et de ses problèmes de santé plus 
anciens (hospitalisation dans un service de psychiatrie en 2021) s’en tient pour l’essentiel au récit et aux 
écrits de procédure. 
 
9. En conclusion, la requérante n’établit pas qu’elle a quitté son pays d’origine ou qu’elle en reste éloignée 
par crainte d’être persécutée au sens de l’article 48/3 de la loi du 15 décembre 1980, ni qu’il existe des 
raisons sérieuses de penser qu’elle encourrait en cas de retour dans son pays un risque réel de subir des 
atteintes graves au sens de l’article 48/4 de la même loi. 
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VI. Dépens 
 

10. Au vu de ce qui précède, il convient de mettre les dépens du recours à la charge de la partie 

requérante. 

 

 

 
PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 
Article 1er  
 
La partie requérante n’est pas reconnue réfugiée. 
 
 
Article 2 
 
Le statut de protection subsidiaire n’est pas accordé à la partie requérante. 
 
 
Article 3 
 
Les dépens, liquidés à la somme de 186 euros, sont mis à la charge de la partie requérante. 

 

 

 

 
Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le trente et un octobre deux mille vingt-trois par : 

 

 

G. de GUCHTENEERE, président de chambre,  

 

P. MATTA, greffier. 

 

 

Le greffier,  Le président, 

 

 

 

 

 

P. MATTA G. de GUCHTENEERE 

 
 


